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ARRETE n° 1620 CM du 24 novembre 2000 portant organisation

et fonctionnement du service de la culture et du patrimoine.

NOR : SCC0001958AC


 (JOPF du 7 décembre 2000, n° 49, p. 2987)

Modifié par :

-
Arrêté n° 889 CM du 12 juin 2014 ; JOPF du 17 juin 2014, n° 48, p. 7572

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la culture et de l’enseignement supérieur, chargé de la promotion des langues polynésiennes,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9 juin 1998 portant nomination des membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics territoriaux ;

Vu la délibération n° 93-27 AT du 8 avril 1993 portant aménagement de la fiscalité douanière applicable à l’importation et à l’exportation des objets d’art, de collection et d’antiquité ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-137 APF du 9 novembre 2000 relative à l’établissement public dénommé « Musée de Tahiti et des îles - Te Fare Iamanaha » ;

Vu la délibération n° 2000-138 APF du 9 novembre 2000 relative au service de la culture et du patrimoine ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 22 novembre 2000,

Arrête:

Article 1er.— Le service de la culture et du patrimoine exécute les missions qui lui sont confiées dans les conditions qui suivent :

1° Au titre du rayonnement des langues polynésiennes, le service initie toute action et tout programme concourant à la préservation et à la valorisation de ces langues, y participe ou en assure le suivi.

2° Au titre de la protection, de la conservation, de la valorisation et de la diffusion du patrimoine archéologique, légendaire et historique, le service :

-
instruit les demandes :

-
d’autorisation de fouilles, prospections et sondages ;

-
d’inscription sur listes, en vue de leur classement, des objets, des sites et des monuments historiques, archéologiques et légendaires ;

-
de classement des objets, des sites et monuments précités ;

-
effectue le suivi des chantiers de fouilles, de prospection et de sondages autorisés ou d’urgence ainsi que les travaux de consolidation, de restauration et d’entretien des vestiges mis au jour ;

-
établit l’inventaire des gisements, des sites et monuments archéologiques ou ayant un intérêt historique, culturel ou légendaire ;

-
apporte son concours au transfert et au dépôt des objets, spécimens ou documents ayant un intérêt historique, archéologique ou culturel auprès d’organismes spécialisés ;

-
procède à des travaux de recherches, assure la diffusion et l’exploitation des données scientifiques et leur vulgarisation ;

-
recueille, conserve, étudie tous documents, toutes traditions orales, savoir faire traditionnels, attitudes et gestuelles, ayant trait au patrimoine historique, culturel et légendaire ;

-
valorise et diffuse le patrimoine susmentionné ou participe à sa valorisation ou à sa diffusion.

3° Au titre de la programmation, de la coordination et du suivi des actions concourant au développement culturel et artistique, le service :

-
conseille et assiste les établissements publics à vocation culturelle dans la réalisation et la coordination de leurs missions ; assure le suivi de l’activité de ces établissements et apporte, à cet égard, toutes les informations utiles au ministre de tutelle pour l’exercice de ses prérogatives ;

-
instruit et assure le suivi des demandes de subvention adressées au ministre chargé de la culture ;

-
rassemble les informations et documentations relatives au domaine culturel et artistique et peut en assurer la diffusion par tous moyens.

4° Chargé d’élaborer la réglementation et de veiller à son application, le service assure cette mission dans tout domaine de sa compétence.

Art. 2.— Le service est appelé à participer à l’élaboration de toutes conventions et programmations financières ayant trait aux missions sus-évoquées.

Il est chargé, dans le respect des compétences imparties aux services spécialisés, du suivi de ces conventions et de la mise en œuvre des obligations contractées.

Art.3.— (supprimé, Ar 889 CM du 12/06/2014, art. 1er)
Art. 4.— Le chef de service assume au sein des commissions, conseils et organismes, la représentation jusque là dévolue au directeur du « Centre polynésien des sciences humaines - Te Anavaharau » en tant qu’elle ressort des missions confiées au service de la culture et du patrimoine définies par le présent arrêté.

Art.5.— Les dispositions de l’arrêté n° 1180 CM du 4 septembre 1998 portant organisation et fonctionnement du service de la culture sont abrogées.

Art. 6.— Le ministre de la culture et de l’enseignement supérieur, chargé de la promotion des langues polynésiennes, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 novembre 2000.


Pour le Président absent :


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la culture


et de l’enseignement supérieur,


chargé de la promotion


des langues polynésiennes,

Louise PELTZER.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


